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PRÉAMBULE 

Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du programme de 

surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE)1, 

prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un « bon état » écologique 

des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est demandé à chaque état membre 

d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine naturelle ou le potentiel écologique des 

masses d’eau fortement modifiées et artificielles. Le dernier diagnostic écologique sur le lac de 

Chaillexon a été réalisé en 2019. 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont été 

réalisées en application de l’arrêté du 17 octobre 20182, modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 

établissant le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 
Lac de Chaillexon le 01/06/2022 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et ministre des solidarités et de la santé. Arrêté du 17 
octobre 2018 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux en 
application de l’article R.212-22 du code de l’environnement. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Organisation du rapport 

Les résultats du suivi de l’année 2022 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan d’eau, 

soit un rapport de données brutes et d’interprétation commentée des résultats, présentant 

également les méthodologies mises en œuvre et les comptes rendus de campagnes de terrain. 

1.2 Typologie naturelle des plans d’eau 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 12 janvier 

20103 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses 

d’eau. La typologie est basée sur l’origine des plans d’eau (naturelle ou anthropique), leur hydro-

écorégion4, la forme de leur cuvette et leur fonctionnement hydraulique. Les formes théoriques de 

cuvettes lacustres sont présentées Figure 1, et sont définies comme suit : 

 Forme L : lac peu profond, zone littorale largement prépondérante, stratification thermique 

peu étendue et/ou instable (lac polymictique). 

 Forme P : lac profond, stratification thermique stable (lac monomictique ou dimictique) et 

une zone littorale réduite, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

 Forme LP : lac ayant à la fois une zone profonde stratifiée stable (monomictique ou 

dimictique) et une zone littorale étendue, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

Figure 1 - Formes théoriques de la cuvette 
lacustre. La ligne pointil lée indique la limite 
théorique de profondeur maximale de la 
thermocline en été (figure issue de la 
circulaire 2005/11) 
 

 
3 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 
et classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du code de l’environnement. Journal Officiel 
de la République Française. 
4 Wasson, J. G., Chandesris, A., Pella, H., & Blanc, L. (Juin 2002). Les hydro-écorégions de France métropolitaine, 
approche régionale de la typologie des eaux courantes et éléments pour la définition des peuplements de référence 
d'invertébrés. Cemagref. 
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2 Protocoles de prélèvement et d'analyse 

2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 

Quatre campagnes de mesures sont réalisées au cours de l’année : 

 campagne 1 : le 23/03/22, correspondant à la période de brassage et d’homothermie des 

eaux ; 

 campagne 2 : le 01/06/22, correspondant au début de période de stratification thermique ; 

 campagne 3 : le 27/07/22, correspondant à la période estivale ; 

 campagne 4 : le 14/09/22, correspondant à la fin de la période de production végétale et à 

la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le refroidissement de la masse 

d’eau. 

La campagne 3 fut annulée en raison du marnage trop important du Doubs, ne permettant pas de 

mettre le bateau à l’eau (cf. Figure 2). 

  
Figure 2 - Mise à l 'eau pour l 'accès au lac de Chaillexon le 27/07/2022 

2.1.2 Prélèvements 
2.1.2.1 Prélèvement d’eau 

Le prélèvement d’eau est réalisé au niveau du point de plus grande profondeur du plan d’eau. Dans 

le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, généralement 

matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des ouvrages. La zone de 

prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière.  

La zone euphotique prélevée correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est 

mesurée à l’aide d’un disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts alternativement blancs ou 

noirs.  
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 Un premier échantillonnage est destiné aux dosages de micropolluants. Il est réalisé avec 

une bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L en téflon. Les 

prélèvements unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone 

euphotique puis homogénéisés dans un seau de 17 L en polyéthylène haute densité 

(PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à obtention du volume nécessaire 

aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement dans les différents flaconnages ou 

à l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de contenants à col étroit.  

 Un second échantillonnage est destiné aux analyses phytoplanctoniques, aux analyses 

physico-chimiques classiques et à la quantification de la chlorophylle a. Si la zone 

euphotique est supérieure à 7 m, alors le prélèvement est réalisé au tuyau. Sinon, il est 

effectué à l’aide de la même bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L 

en téflon.  

La zone profonde est échantillonnée à profondeur fixe, entre 1 et 2 m du sédiment. L’opération est 

répétée jusqu’à l’obtention du volume nécessaire aux analyses. Dans le cas d’un échantillonnage 

à profondeur fixe et d’un grand volume d’eau souhaité, une bouteille téflonisée de type Niskin de 8 

L peut être utilisée. 

2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

Les sédiments sont échantillonnés lors de la campagne 4 (septembre/octobre) à la benne Ekman, 

15 cm x 15 cm. Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés directement à 

l’aide d’une petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis par le laboratoire 

d’analyse. Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour l’obtention du volume 

souhaité. 

2.1.3 Paramètres mesurés 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées au Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL), et les analyses sur sédiments au Laboratoire 

Départemental de la Drôme (LDA 26). 

2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération : 

 les paramètres mesurés in situ à chaque campagne : 

o température (°C), oxygène dissous (concentration en mg/L et taux de saturation en 

%), pH, conductivité à 25°C (µS/cm) et concentration en pigments chlorophylliens 

(µg/L). Ces paramètres sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide 

d’une sonde multi paramètres munie d’un câble ; 
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o transparence (m) mesurée au disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts 

alternativement blancs ou noirs. 

 les paramètres analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la zone 

trophogène : 

o paramètres généraux : azote Kjeldahl, ammonium, nitrates, nitrites, 

orthophosphates, phosphore total, carbone organique total, matières en suspension, 

turbidité, chlorophylle a et phéopigments, silice dissoute, demande biologique en 

oxygène (DBO), demande chimique en oxygène (DCO) ; 

o paramètres de minéralisation : chlorures, sulfates, bicarbonates, calcium, 

magnésium, sodium, potassium, dureté totale, titre alcalimétrique complet (TAC) ; 

o micropolluants : substances prioritaires, autres substances et pesticides en 

référence à l’arrêté du 17 octobre 2018 établissant le programme de surveillance de 

l’état des eaux. Les micropolluants organiques ont été mesurés sur les échantillons 

d'eau brute et les micropolluants minéraux sur l’eau filtrée du même prélèvement. 

 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 

Sur les sédiments, les échantillonnages ont été réalisés au cours de la quatrième campagne au 

niveau du point de plus grande profondeur, et prennent en compte les deux compartiments et les 

paramètres suivants : 

 l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium ; 

 la phase solide : carbone organique, azote Kjeldahl, phosphore total, matières organiques 

volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers et sables fins et 

grossiers), et micropolluants suivant l’arrêté du 17 octobre 2018 établissant le programme 

de surveillance de l’état des eaux. 

2.2 Compartiment biologique 
2.2.1 Phytoplancton 

Le suivi du phytoplancton est effectué lors des mêmes campagnes que pour la physico-chimie des 

eaux et selon la norme d’échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures (XP T 90-

719)5. Un prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau 

ou d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau (il 

s’agit du même prélèvement que celui réalisé pour l’analyse des paramètres physico-chimiques). 

 
5 AFNOR. (2017). Qualité de l'eau - Échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures. XP T90-719 Septembre 
2017. 
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Les échantillons de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant 

détermination et comptage des objets algaux6 au sein du laboratoire du GREBE, selon la méthode 

Utermöhl7. L’inventaire et le dénombrement du phytoplancton sont réalisés, après passage en 

chambre de sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de 

fortes abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) est réalisée 

en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit par la 

norme NF T90-3548.  

Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques précisant pour chaque taxon le 

nombre de cellules dénombrées par mL et le biovolume total du taxon (mm3/L), accompagnés d’une 

représentation de l’évolution du peuplement algal en termes d’abondance relative des différents 

groupes algaux. L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)9 est calculé à l’aide de l’outil SEEE 

(version 1.1.0 de l’indicateur). 

2.2.2 Macroinvertébrés 

L’échantillonnage des macroinvertébrés a été réalisé sur 15 points de prélèvements en berge du 

plan d’eau selon la méthode décrite par le protocole de l’université de Franche-Comté (UFC)10.  

Les points sont cartographiés au préalable dans un plan d’échantillonnage selon la représentativité 

des différents substrats minéraux et végétaux présents (annexe 5). La période d’échantillonnage 

préconisée est déterminée selon la typologie nationale des plans d’eau, tout en intervenant avant 

les émergences massives des imagos d’insectes, au début de la période de réchauffement des 

eaux au printemps. Par ailleurs, le niveau d’eau du plan d’eau doit être stabilisé au cours des 15 

derniers jours.  

Sur place, les prélèvements sont réalisés à l’aide d’un filet haveneau sur une bande littorale de 10 

m de large et dans une gamme de profondeur comprise entre 50 cm et 1 m.  

Les déterminations sont réalisées sous loupe binoculaire, en règle générale jusqu’au genre et 

intègrent la plupart des taxons (groupes de la norme NF T90-388) à l’exception d'un certain nombre 

 
6 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). Protocole 
Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, Cemagref. 
7 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). 
NF EN 15204. 
8 AFNOR. (2016). Échantillonnage, traitement et analyse de diatomées benthiques en cours d’eau et canaux. NF T90-
354. 
9 Laplace-Treyture, C.; Feret, T. (2016) Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC): A multimetric 
phytoplankton index to assess the ecological status of water bodies in France. Irstea UR EABX. 
10 Dedieu N. & Verneaux V., UMR 6249 CNRS-UFC (mars 2022). Indice Macroinvertébrés Lacustres (IML) – Guide 
technique – Notice d'application et de calcul.   
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d'entre eux dont les oligochètes. La détermination générique des Chironomidae nécessite un 

montage entre lame et lamelle pour une observation des capsules céphaliques. La méthode prévoit 

un sous-échantillonnage en fonction du nombre et du type d'individus en présence. Sur la base des 

listes faunistiques, un IMLE-PE (Indice d'évaluation de l'État écologique de tous les lacs naturels et 

du Potentiel Écologique des lacs artificiels dont le marnage maximal est inférieur ou égal 2m) ou un 

IMLPE (Indice d'évaluation du Potentiel Écologique pour les lacs artificiels (masses d'eau artificielles 

et fortement modifiées) dont le marnage maximal est supérieur à 2m) est calculé via le formulaire 

IML_v1.0.1 du beta-test du SEEE. Les résultats ne sont pas validés par l’Université de Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

Les résultats de l’indice sont donnés à titre indicatif, celui-ci n’étant pas encore intégré aux règles 

officielles d’évaluation de l’état des plans d’eau (arrêté du 27/07/2018 modifiant l’arrêté « Evaluation 

» du 25 janvier 2010). 

2.3 Calendrier du suivi 2022 
 

Le Tableau 1 présente les dates et types d’interventions réalisés au cours de ce suivi 2022. Le lac 

de Chaillexon appartient au réseau de contrôle de surveillance (RCS), ainsi qu’au contrôle 

opérationnel (CO) mis en place pour répondre aux exigences de la Directive Cadre sur l’Eau en 

matière de surveillance des milieux. L’objectif du RCS est d’évaluer l’état général des eaux à 

l’échelle de chaque bassin tandis que le CO vise à évaluer l’état des masses d’eau identifiées 

comme risquant de ne pas atteindre leurs objectifs environnementaux et d’évaluer l’efficacité des 

mesures mises en œuvre. 

Tableau 1 – Calendrier des interventions sur le lac de Chaillexon en 2022 
 Physico-chimie Compartiment biologique 

Eau Sédiments Phytoplancton Macroinvertébrés

C1 
23/03/2022 X X
16/05/2022  X

C2 01/06/2022 X X
C3 27/07/2022 ANNULÉ
C4 14/09/2022 X X X

 
 

  



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2022 – Lac de Chaillexon (Doubs) 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

13

3 Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 

Retenue naturelle sur le cours du Doubs, le lac de Chaillexon (ou lac des Brenets) se situe dans le 

massif du Jura, sur la commune de Villers-le-Lac (25). En aval des villes de Pontarlier et Morteau, 

le Doubs marque à ce niveau la frontière entre la France et la Suisse à 750 m d’altitude et près de 

70 km de sa source. Selon la typologie nationale, le lac de Chaillexon est considéré comme un lac 

de type N4, soit un plan d’eau profond de moyenne montagne calcaire à zone littorale, compris 

dans l’hydro-écorégion de rang 1 «Jura-Préalpes du Nord». Le lac est classé en seconde catégorie 

piscicole. La navigation est autorisée, et de nombreux bateaux touristiques sillonnent la retenue en 

direction des gorges et du Saut du Doubs. La Figure 3 localise le plan d’eau sur un fond de carte 

IGN. 

 
Figure 3 - Carte de localisation du lac de Chail lexon (base carte IGN 1:100000) 

Alors que le cours d’eau s’écoulait au fond de profondes gorges depuis Morteau, le plan d’eau s’est 

formé au cours de la dernière glaciation, il y a près de 12 000 ans11, suite à l’éboulement des 

versants des gorges du Doubs. Bloquant l’écoulement de la rivière, un barrage de près de 27 m de 

hauteur (le Saut du Doubs) formait alors une importante retenue de près de 15 km de long. 

Largement comblée par les apports sédimentaires, les quatre derniers kilomètres actuels ne 

représentent donc qu’une relique de l’ancien système lacustre. Le lac étant constitué d’éboulis 

rocheux, la porosité du barrage du Saut du Doubs induisait un important marnage sur la retenue, 

pouvant atteindre près de 21 m en période d’étiage. Des travaux de colmatage ont été réalisés en 

 
11 Bichet, V., Campy, M. (2009). Montagnes du Jura, Géologie et Paysages. NEO Editions, Besançon. 

 
 
N
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2001 pour limiter les bas niveaux et permettre la pérennité de la navigation touristique commerciale. 

En aval de Villers-le-Lac, la retenue est composée de deux entités distinctes morphologiquement. 

Une zone d’expansion du Doubs, représentant un quart du plan d’eau, suivi d’une zone de gorge, 

appelée bassin du Doubs, représentant les trois-quarts restants, en amont de l’exutoire du Saut du 

Doubs. Une bathymétrie du plan d’eau est présentée Figure 4. Le temps de séjour des eaux du lac 

est évalué à 5 jours, mais dépend grandement du débit du Doubs. 

 
Figure 4 - Bathymétrie du lac de Chail lexon 

La pollution par les nutriments agricoles, la pollution par les nutriments urbains et industriels, ainsi 

que la pollution par les substances toxiques (hors pesticides) constituent les pressions identifiées à 

l’origine du risque de non atteinte des objectifs environnementaux sur le lac de Chaillexon. De 

nature eutrophe, les eaux du lac de Chaillexon reflètent les apports du bassin versant du Doubs. 

L’état écologique du plan d’eau est considéré comme globalement médiocre et l’état chimique 

comme mauvais au vu des suivis antérieurs. 

Le bassin versant du Doubs bénéficie d’un climat à forte influence continentale, avec des 

températures moyennes annuelles plus fraîches que les nationales (entre 6 et 8°C) et des 

précipitations plus abondantes (entre 1300 et 1700 mm). L’été 2022 a particulièrement été chaud 

et sec en France. La station météorologique « les Eplatures », à proximité du lac, retranscrit ces 

conditions climatiques à l’échelle du bassin versant du Doubs avec une température moyenne de 

8,9°C et un cumul de la pluviométrie atteignant environ 1163 mm en 2022. Ces précipitations plus 
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faibles que les normales ont un impact direct sur les débits du Doubs (Figure 5 et Figure 6). Ainsi, 

entre le mois de mai et mi-septembre, les débits sont quasiment nuls. De plus, le mois de juillet est 

en limite de sécheresse pour un climat tempéré d’après le diagramme ombrothermique (Figure 7).  

Ces phénomènes de sécheresse sont de plus en plus récurrents. En 2018 et 2020, de forts déficits 

hydriques associés aux pertes karstiques ont asséché le Doubs en amont du lac, arrêtant la 

navigation au cours des mois de septembre. Cette année 2022 est particulière puisque l’arrêt de 

navigation liée à la sécheresse estivale a eu lieu au mois de juillet mettant en évidence un déficit 

printanier des précipitations plus intense. Le marnage observé lors des interventions a dépassé les 

4 m lors de la C2 et de la C4. 

 

 

 
Figure 6 – Débits journaliers du Doubs à Vil le-du-Pont (25) en 2022, 
en amont du lac de Chail lexon et posit ionnement des différentes 
interventions (source : données Banque Hydro) 

Figure 5 - Sécheresse du Doubs en jui l let 
2022, à environ 2 km en amont du Saut du
Doubs (source : AFP) 
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Figure 7 – Données météorologiques de 2022 à « Les Éplatures » (source : Inf locl imat.fr). (a) Évolution 
des températures (°C) en 2022 ; (b) Évolution des précipitat ions en 2022 ; (c) Diagramme 
ombrothermique de 2022 

 

(a)

(b)

(c) 
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4 Physico-chimie des eaux et des sédiments 

4.1 Physico-chimie des eaux 
4.1.1 Profils verticaux 

Les profils de mesures réalisés in situ (température, oxygène dissous, pH, conductivité et teneurs 

en pigments chlorophylliens) au cours des trois campagnes de prélèvements du suivi 2022 sur le 

lac de Chaillexon sont illustrés Figure 8. 

Dès la première campagne en mars, un gradient de température se perçoit entre la surface (8,8°C), 

déjà réchauffée, et le fond (5,9°C). Lors de la C2 en juin, la température augmente nettement en 

surface (19°C), avec une différence de 7,3°C entre la surface et le fond. Une thermocline semble 

apparaître autour de 9 m. En effet, les débits du Doubs étant déjà très faibles, le temps de séjour 

des eaux est alors augmenté. Les températures de surface se maintiennent à la C4 en septembre.  

Les eaux sont sursaturées en oxygène en surface avec en moyenne 143 % sur les 3 premiers 

mètres, traduisant un développement phytoplanctonique déjà amorcé à la C1 (cf. § 4.1.3 et § 5.1). 

La saturation diminue en profondeur tout en restant globalement à plus de 50 % de saturation. En 

C2, la concentration en oxygène diminue mettant en évidence une phase des « eaux claires » où 

le zooplancton prédomine sur le phytoplancton dans la zone euphotique. En profondeur, les 

concentrations baissent également par palier, entre 7 et 8 m puis entre 14 et 15 m. Au-delà de cette 

profondeur, la saturation est inférieure à 50 %, puis la désoxygénation est totale autour de 21-22 

m. En C4, la production phytoplanctonique transparait à nouveau sur les 3 premiers mètres avant 

une baisse drastique de l’oxygène sans désoxygénation totale. 

Les valeurs de pH retranscrivent l’activité photosynthétique avec des valeurs plus élevées en 

surface et lors des campagnes où la production phytoplanctonique est plus importante. La 

diminution du pH en profondeur témoigne de la prévalence des organismes hétérotrophes sur les 

autotrophes (production de CO2).  

La diminution de la conductivité en C2 et C4 montre une consommation des sels minéraux en 

surface par le phytoplancton. En profondeur, on observe une augmentation au niveau des mêmes 

paliers que l’oxygène dissous en C2. Cette élévation est plus marquée lors de la dernière campagne 

au-delà de 1 m, puis la conductivité se stabilise à 475 µS/cm dès 5 m.  

Les concentrations en pigments chlorophylliens sont très élevées dès la C1 sur une partie 

conséquente de la colonne d’eau (> 30 µg/L jusqu’à 12 m). En dernière campagne (C4), on retrouve 

ces valeurs importantes sur une tranche d’eau moins profonde (> 30 µg/L sur 3 m). La C2 retranscrit 

une baisse de production phytoplanctonique. Néanmoins les concentrations restent importantes 

(14,8 µg/L sur 7 m). 
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Figure 8 - Profi ls physico-chimiques du suivi 2022 sur le lac de Chail lexon 
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4.1.2 Paramètres de minéralisation 

Les paramètres de minéralisation, analysés dans l’échantillon intégré et l’échantillon de fond de la 

colonne d’eau à chaque campagne de prélèvements, sont présentés Tableau 2. Ils reflètent 

l’environnement calcique du massif jurassien avec des concentrations élevées en bicarbonates 

(HCO3
-), en calcium (Ca2+) et une dureté moyenne des eaux (entre 15 et 25°F). Les bicarbonates 

semblent être consommés au fil des campagnes, en particulier dans le prélèvement intégré, tandis 

que d’autres ions sont plus concentrés lors de la dernière campagne. Il s’agit des chlorures (Cl-), 

du sodium (Na+) et des sulfates (SO4
2-). 

Tableau 2 - Résultats d’analyses pour les paramètres de minéralisation des prélèvements réalisés 
sur le lac de Chail lexon en 2022 

 

4.1.3 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

Le Tableau 3 fournit les résultats des analyses sur les paramètres généraux hors micropolluants du 

lac de Chaillexon en 2022. La Figure 9 illustre plus spécifiquement les évolutions conjointes des 

pigments chlorophylliens, des matières en suspension totales comparées à l’évolution de la 

transparence sur ce même suivi 2022. 

Tableau 3 – Résultats des analyses physico-chimiques (hors micropolluants) quantif iés sur le lac de 
Chail lexon en 2022 

 

C4

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1327 Bicarbonates* mg(HCO3)/L 6,1 259 264 211 250 ‐ ‐ 195 246

1337 Chlorures* mg(Cl)/L 0,1 12 12 11 12 ‐ ‐ 20 17

1338 Sulfates* mg(SO4)/L 0,2 7,2 5,5 6,4 5,5 ‐ ‐ 13 11

1345 Dureté* °F 0,5 20,8 22,7 17,4 18,2 ‐ ‐ 17,7 20,3

1347 TAC* °F 0,5 21,3 21,7 17,3 20,5 ‐ ‐ 16 20,2

1367 Potassium* mg(K)/L 0,1 1,4 1,4 1,7 1,3 ‐ ‐ 2,6 2,3

1372 Magnésium* mg(Mg)/L 0,05 3,5 3,6 3,4 3,3 ‐ ‐ 4,6 4,4

1374 Calcium* mg(Ca)/L 0,1 77,6 84,8 63,8 67,5 ‐ ‐ 63,3 73,8

1375 Sodium* mg(Na)/L 0,2 8,2 7,2 7,9 7 ‐ ‐ 13 10,6

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1436 Phéopigments µg/L 1 6 ‐ 1 ‐ ‐ ‐ 4 ‐

1439 Chlorophylle a µg/L 1 37 ‐ 18 ‐ ‐ ‐ 18 ‐

1332 Transparence m 0,01 1 ‐ 1,7 ‐ ‐ ‐ 1,2 ‐

1295 Turbidité (Formazine Néphélométrique) NFU 0,1 7,6 4,6 2,5 3,6 ‐ ‐ 4,9 4,2

1305 MeS mg/L 1 12 3,3 2,6 2,7 ‐ ‐ 8,4 3,5

6048 Matières Minérales en Suspension (M.M.S) mg/L 100 <LQ ‐ <LQ ‐ ‐ ‐ <LQ ‐

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 4 0,8 1,9 1,4 ‐ ‐ 2,6 1,8

1314 DCO mg(O2)/L 20 <LQ <LQ <LQ <LQ ‐ ‐ 22 <LQ

1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 2,4 2,1 3,5 2,8 ‐ ‐ 3,6 3,3

1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 0,11 1,8 0,4 1,8 ‐ ‐ 0,7 2,7

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 0,69 <LQ <LQ <LQ ‐ ‐ 1,1 0,81

1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 0,01 0,08 0,07 0,26 ‐ ‐ 0,04 0,09

1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 0,03 0,02 0,02 0,07 ‐ ‐ 0,19 0,11

1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 3,2 4,6 <LQ 3,8 ‐ ‐ 5,2 8,7

1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 0,035 0,025 0,033 0,034 ‐ ‐ 0,067 0,051

1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 0,05 0,03 0,05 0,06 ‐ ‐ 0,06 0,09

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4
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Figure 9 - Évolution des concentrat ions pigmentaires (chlorophylle a + 
phéopigments en µg/L), de la transparence (m) et des matières en 
suspension (MES mg/L) au cours du suivi 2022 

Les concentrations des pigments chlorophylliens sont élevées voire très élevées sur le suivi 2022, 

particulièrement lors de la première campagne (43 µg/L), concordant avec des biovolumes 

phytoplanctoniques très importants (cf. § 5.1), tandis que la transparence est faible sur l’ensemble 

du suivi (moyenne à 1,3 m). Les concentrations en matières en suspension sont également 

relativement élevées dans la zone euphotique lors de la C1 (12 mg/L) et la C4 (8,4 mg/L) et 

semblent être directement reliées aux biovolumes phytoplanctoniques conséquents. Dans ces 

mêmes prélèvements, la DBO et la DCO sont significativement quantifiées, indiquant une certaine 

pollution avec des matières peu biodégradables, notamment en C4 (DCO/DBO > 4). 

La concentration hivernale du phosphore total, représentant une partie du potentiel nutritif pour les 

organismes phytoplanctoniques, est assez élevée. Le phosphore reste l’élément limitant, malgré 

des concentrations moyennes lors des deux autres campagnes de prélèvements. L’azote minéral 

est assez concentré lors de la C1 (en moyenne 0,92 mg N/L entre la surface et le fond) et demeure 

élevé en C4 (en moyenne 1,7 mg N/L entre la surface et le fond). La concentration en nitrates est 

globalement importante sur la colonne d’eau et particulièrement au fond en C4 (8,7 mg/(NO3)/L). 

Lors de la C4, les concentrations des autres éléments azotés, en particulier des nitrites et de l’azote 

Kjeldahl, sont également importantes. Ainsi, le développement du phytoplancton ne suffit pas à 

métaboliser les apports d’azote et de phosphore sur l’ensemble du suivi. Nous pouvons donc 

supposer un apport continu en azote et phosphore, exogène, en provenance du bassin versant 

amont, ou plus local, par relargage sédimentaire. 

4.1.4 Micropolluants minéraux 

Le Tableau 4 présente les métaux ayant été quantifiés au moins une fois au cours des trois 

campagnes du suivi 2022. La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés est présentée en 

annexe. 16 micropolluants minéraux ont été retrouvés au moins une fois lors du suivi. Les 

concentrations en arsenic, plomb et zinc sont faibles, tandis que la moyenne des concentrations en 
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cuivre se situe, en termes de valeur brute (sans considérer la valeur uniquement biodisponible), 

proche du seuil de moyenne annuelle de la norme de qualité environnementale (1 µg/L).12 On note 

que le bore se concentre en fin de suivi, tandis que la concentration en fer diminue. 

Tableau 4 – Résultats des analyses de métaux sur eau fi ltrée sur le lac de Chail lexon en 
2022 

 

4.1.5 Micropolluants organiques 

Le Tableau 5 présente les micropolluants organiques quantifiés au moins une fois dans les 

prélèvements intégrés et de fond lors des trois campagnes du suivi 2022. 

65 micropolluants organiques ont été quantifiés sur l’ensemble du suivi, ce qui illustre un niveau de 

contamination important en micropolluants sur ce plan d’eau. On retrouve ainsi : 

 des substances pharmaceutiques : 22 médicaments sont quantifiés dans au moins un des 

prélèvements sur les trois campagnes du suivi.  

La metformine (antidiabétique), l’irbésartan (antihypertenseur), l’oxazépam (anxiolytique), le 

sotalol (antiarythmique), le sulfaméthoxazole (antibiotique) et le tramadol (antalgique) sont 

systématiquement quantifiés dans les deux types de prélèvements à chaque campagne. 

D’autres traceurs humains sont identifiés dont la nicotine et son produit dérivé, la cotinine 

qui est quantifiée dans chaque prélèvement. La caféine et la paraxanthine (1,7-

Dimethylxanthine, dérivé de la caféine), sont également identifiées au cours du suivi, la 

dernière étant quantifiée dans chaque prélèvement. 

 
12 Ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et ministre des solidarités et de la santé. Arrêté du 27 
juillet 2018 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-
18 du code de l’environnement 

Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
Aluminium 1370 µg(Al)/L 5,2 3,4 3,8 <2 ‐ ‐ <2 3,9

Arsenic 1369 µg(As)/L 0,28 0,26 0,52 0,46 ‐ ‐ 0,59 0,43

Baryum 1396 µg(Ba)/L 5,6 6 5,6 6,2 ‐ ‐ 7,7 8,3

Bore 1362 µg(B)/L 13,5 <10 14,2 <10 ‐ ‐ 20,7 14,6

Cobalt 1379 µg(Co)/L 0,08 0,07 0,11 0,08 ‐ ‐ 0,07 0,07

Cuivre 1392 µg(Cu)/L 1,1 0,98 1,1 0,94 ‐ ‐ 1,5 1,4

Fer 1393 µg(Fe)/L 25,5 19,8 10,5 10,6 ‐ ‐ 7,4 11,9

Lithium 1364 µg(Li)/L 0,7 0,6 0,5 0,6 ‐ ‐ 1,1 0,9

Manganèse 1394 µg(Mn)/L <0,5 7,1 <0,5 3,9 ‐ ‐ <0,5 2,4

Molybdène 1395 µg(Mo)/L <1 <1 <1 <1 ‐ ‐ 1,8 <1

Nickel 1386 µg(Ni)/L 2,2 2,4 2 1,4 ‐ ‐ 2,6 2

Plomb 1382 µg(Pb)/L 0,06 0,06 <0,05 <0,05 ‐ ‐ 0,16 0,13

Sélénium 1385 µg(Se)/L 0,25 0,23 0,16 0,17 ‐ ‐ 0,15 0,12

Uranium 1361 µg(U)/L 0,37 0,43 0,28 0,33 ‐ ‐ 0,33 0,34

Vanadium 1384 µg(V)/L 0,29 0,29 0,46 0,38 ‐ ‐ 0,42 0,52

Zinc 1383 µg(Zn)/L 1,19 1,4 <1 <1 ‐ ‐ <1 1,77

Code 

sandre
C1 C2 C3 C4
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 des produits issus de l’industrie chimique (plastifiants, tensioactifs fluorés, produits de 

synthèse de résine…) : 22 molécules sont recensées. Le benzotriazole et le tolytriazole, 

utilisés comme anticorrosifs en industrie, se retrouvent dans tous les prélèvements. Les 

cyanures libres sont quantifiés dès la C1. Il est intéressant de noter le seuil de 0,2 µg/L, au-

delà duquel les concentrations de cyanures libres sont considérées comme moyennes 

d’après le Système d’Evaluation de la Qualité de l’Eau en cours d’eau (SEQ-Eau V2)13. Par 

ailleurs, le seuil de moyenne annuelle de la norme de qualité environnementale (arrêté du 

27/07/2018) est de 0,00065 µg/L pour le sulfonate de perfluoroctane. Cet élément, quantifié 

en C4 seulement, est plus de 6 fois plus concentré que ce seuil. Il s’agit d’un tensioactif 

fluoré, imperméabilisant, très persistant dans l’environnement (sous-famille appartenant aux 

PFAS : substances per- et polyfluoroalkylées, largement utilisés depuis les années 1950 

dans divers domaines industriels et produits de consommation courante : textiles, 

emballages alimentaires, mousses anti-incendie, revêtements antiadhésifs, cosmétiques, 

produits phytosanitaires, etc.) 14. 

 des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) : 12 HAP sont quantifiés dans au 

moins un des prélèvements des trois campagnes de suivi, en très faibles concentrations. 

Toutefois, on peut noter le faible seuil de moyenne annuelle de la norme de qualité 

environnementale (arrêté du 27/07/2018) pour le benzo (a) pyrène (0,00017 µg/L), ainsi que 

celui du fluoranthène (0,0063 µg/L) dont les concentrations sont plus élevées que ces seuils 

lorsque ces HAP ont été quantifiés. Il peut être fait remarquer que la plupart de ces HAP 

sont exclusivement quantifiés dans les échantillons de fond et lorsqu’ils sont quantifiés à la 

fois sur l’échantillon intégré et de fond d’une même campagne, l’échantillon de fond présente 

systématiquement les concentrations les plus importantes. Ces constatations illustrent une 

contamination plus marquée en profondeur pour ce type de composés au sein du lac de 

Chaillexon. 

 des pesticides (herbicide, fongicide et insecticide) : 6 pesticides sont quantifiés dont l’AMPA, 

métabolite du glyphosate, quantifié à chaque campagne. La substance active 

« propiconazole » (herbicide) est interdite depuis 2021 par la commission européenne 

(Règlement (UE) n° 2021/155 du 9 février 2021). 

En termes d’état chimique (cf. arrêté « Evaluation12 »), le lac de Chaillexon se retrouve classé en 

mauvais état chimique (comme lors des précédents suivis), les paramètres en cause étant le PFOS 

et le fluoranthène (moyenne annuelle > NQE, et valeur supérieure à la LQ pour chacun de ces 

paramètres).   

 
13 MEDD & Agences de l’eau (2003). Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau 
V2). 
14 https://www.anses.fr/fr/content/pfas-des-substances-chimiques-dans-le-collimateur 
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Tableau 5 – Résultats d’analyses des micropolluants organiques sur eau brute sur le lac 
de Chail lexon en 2022 

 
- : analyse non réalisée 

Il s’agit d’une présentation des résultats bruts, certaines valeurs pouvant être qualifiées d’incertaines suite à la 
validation finale des résultats (cas par exemple des valeurs mesurées en BTEX, DEHP, formaldéhyde, dont une 
contamination via la chaîne de prélèvement et/ou d’analyse de laboratoire est parfois privilégiée). 

Paramètre Famille Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1,7‐Dimethylxanthine 6751 Psychotropes µg/L 0,039 0,035 0,063 0,052 ‐ ‐ 0,144 0,06

2‐Hydroxy Ibuprofen 7012 ‐ µg/L 0,014 <0,01 0,017 0,013 ‐ ‐ 0,084 0,043

4‐tert‐butylphénol 2610 Phénols µg/L <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 ‐ ‐ 0,155

Acebutolol 6456 ‐ µg/L 0,009 <0,005 0,009 0,011 ‐ ‐ <0,005 <0,005

Acide perfluoro‐n‐heptanoïque (PFHpA) 5977 ‐ µg/L <0,002 <0,002 0,0046 <0,002 ‐ ‐ 0,0085 0,0054

Acide perfluoro‐n‐hexanoïque (PFHxA) 5978 ‐ µg/L 0,003 <0,002 0,012 0,004 ‐ ‐ 0,016 0,009

Acide perfluorooctanesulfonique (PFOS) 6560 ‐ µg/L <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 ‐ ‐ 0,0055 0,0029

Acide salicylique 5355 Antalgiques µg/L 0,053 <0,05 <0,05 <0,05 ‐ ‐ 0,147 <0,05

AMPA 1907 Divers µg/L 0,083 0,058 <0,02 0,102 ‐ ‐ <0,02 0,271

Benzo (a) Anthracène 1082 HAP µg/L <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 ‐ ‐ <0,001 0,00251

Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/L <0,001 <0,001 <0,001 0,00116 ‐ ‐ <0,001 0,00226

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/L <0,0005 0,00072 <0,0005 0,00095 ‐ ‐ <0,0005 0,00172

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/L <0,0005 0,00076 <0,0005 0,00097 ‐ ‐ <0,0005 0,002

Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/L <0,0005 <0,0005 <0,0005 0,00071 ‐ ‐ <0,0005 0,00131

Benzotriazole 7543 Triazoles et imidazoles µg/L 0,057 0,164 0,06 0,123 ‐ ‐ 0,293 0,315

Cafeine 6519 ‐ µg/L 0,048 0,044 <0,117 <0,061 ‐ ‐ 0,129 0,075

Carbamazepine 5296 ‐ µg/L 0,009 <0,005 0,013 0,009 ‐ ‐ 0,014 0,011

Carbamazepine epoxide 6725 ‐ µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 ‐ ‐ 0,01 0,019

Chrysène 1476 HAP µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 ‐ ‐ <0,005 0,00533

Clarithromycine 6537 ‐ µg/L <0,005 <0,005 <0,005 0,006 ‐ ‐ <0,005 <0,005

Cotinine 6520 ‐ µg/L 0,013 0,009 0,011 0,01 ‐ ‐ 0,025 0,016

Cyanures libres 1084 ‐ µg(CN)/L 0,27 <0,2 0,47 0,31 ‐ ‐ 0,49 0,37

DEHP 6616 Phtalates µg/L 0,68 1,7 1,08 0,43 ‐ ‐ <0,9 <1,5

Desvenlafaxine 6785 Anti‐dépresseurs µg/L 0,023 0,021 <0,01 <0,01 ‐ ‐ 0,014 0,022

Dibutyletain cation 7074 Organo étains µg/L <0,00039 <0,00039 0,00044 0,00087 ‐ ‐ <0,00039 0,0021

Diclofenac 5349 ‐ µg/L <0,005 0,009 <0,005 0,008 ‐ ‐ 0,005 0,01

Dioctyletain cation 7494 Organo étains µg/L <0,00058 <0,00058 <0,00058 <0,00058 ‐ ‐ <0,00058 0,00089

Diphenyletain cation 7495 Organo étains µg/L <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 ‐ ‐ <0,00046 0,0013

EDTA 1493 Divers µg/L 7 <5 5 <5 ‐ ‐ 7 7

Fluoranthène 1191 HAP µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 ‐ ‐ 0,00594 0,0285

Fluorène 1623 HAP µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 ‐ ‐ <0,005 0,00519

Formaldéhyde 1702 Aldéhydes µg/L <1 <1 <1 <1 ‐ ‐ <1 2

Gabapentine 7602 Antiépileptique µg/L 0,085 0,063 <0,01 <0,01 ‐ ‐ 0,076 0,054

Galaxolide 6618 Substances odorantes µg/L <0,025 0,044 <0,025 0,03 ‐ ‐ 0,052

Hydrochlorothiazide 6746 Diurétiques thiazidiques µg/L 0,007 0,012 <0,005 0,019 ‐ ‐ 0,005 0,019

Ibuprofene 5350
Anti‐inflammatoire non 

stéroïdien
µg/L <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 ‐ ‐ 0,029 0,025

Indéno (123c) Pyrène 1204 HAP µg/L <0,0005 <0,0005 <0,0005 0,00074 ‐ ‐ <0,0005 0,00171

Iobitridol 6706 Produits de contraste µg/L 0,067 0,103 <0,05 0,124 ‐ ‐ <0,05 <0,05

Irbesartan 6535 Antihypertenseur µg/L 0,049 0,025 0,022 0,018 ‐ ‐ 0,03 0,033

Isoquinoline 6643 ‐ µg/L <0,01 <0,01 <0,01 0,01 ‐ ‐ 0,011 0,014

Mécoprop 1214 Aryloxy‐propioniques µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 ‐ ‐ 0,025 0,012

Metformine 6755 Antidiabétiques µg/L 0,55 0,696 0,192 0,272 ‐ ‐ 0,474 0,462

Metoprolol 5362 ‐ µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 ‐ ‐ <0,005 0,006

Monobutyletain cation 2542 Organo étains µg/L <0,0025 <0,0025 0,21 0,22 ‐ ‐ <0,0025 <0,0025

Morphine 6671 ‐ µg/L <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 ‐ ‐ 0,061 <0,02

Naphtalène 1517 HAP µg/L <0,005 0,00761 <0,005 <0,005 ‐ ‐ <0,005 <0,005

n‐Butyl Phtalate 1462 Phtalates µg/L <0,05 0,12 0,09 <0,05 ‐ ‐ <0,05 0,1

N‐Butylbenzenesulfonamide 5299 Benzènes µg/L <0,1 <0,1 0,174 0,107 ‐ ‐ 0,173

Nicotine 5657 ‐ µg/L 0,365 <0,187 0,066 0,046 ‐ ‐ 0,122 0,198

O‐Demethyltramadol 6767 ‐ µg/L 0,009 0,007 <0,005 <0,005 ‐ ‐ <0,005 0,006

Oxazepam 5375 ‐ µg/L 0,017 0,01 0,016 0,013 ‐ ‐ 0,018 0,014

Paracetamol 5354 Antalgiques µg/L <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 ‐ ‐ <0,025 0,034

Perchlorate 6219 ‐ µg/L <0,1 0,14 <0,1 0,12 ‐ ‐ 0,19 0,16

Phénanthrène 1524 HAP µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 ‐ ‐ 0,00932 0,0212

Propiconazole 1257 Triazoles µg/L 0,005 <0,005 <0,005 <0,005 ‐ ‐ 0,01 ‐

Pyrène 1537 HAP µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 ‐ ‐ <0,005 0,0212

Sotalol 5424 ‐ µg/L 0,026 0,015 0,011 0,013 ‐ ‐ 0,009 0,013

Sulfamethoxazole 5356 ‐ µg/L 0,013 0,009 0,017 0,026 ‐ ‐ 0,024 0,017

Tébuconazole 1694 Triazoles µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 ‐ ‐ 0,008 <0,005

Tétraphénylétain 5249 Organo étains µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 ‐ ‐ <0,005 0,039

Tolytriazol 6660 ‐ µg/L 0,051 0,084 0,059 0,069 ‐ ‐ 0,128 0,086

Tramadol 6720 ‐ µg/L 0,013 0,01 0,011 0,01 ‐ ‐ 0,015 0,013

Tributylphosphate 1847 Organo halogénés volatils µg/L <0,005 0,011 <0,005 <0,005 ‐ ‐ <0,01 ‐

Xylène‐meta 1293 BTEX µg/L <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 ‐ ‐ <0,1 0,12

Xylène‐para 1294 BTEX µg/L <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 ‐ ‐ <0,1 0,12

C4Code 

sandre
C1 C2 C3
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4.2 Physico-chimie des sédiments 
4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

Les paramètres physico-chimiques généraux et la granulométrie des sédiments ont été analysés à 

partir du prélèvement effectué le 14/09/22 et sont présentés Tableau 6. Les sédiments du lac de 

Chaillexon sont constitués à 84 % d’éléments fins, comprenant des argiles et spécifiquement des 

limons fins (< 63 µm). La part des matières organiques des sédiments (perte au feu à 550°C) est 

élevée (13,1 % MS). Les teneurs sont moyennes en azote Kjeldahl (> 0,5 % MS) et relativement 

élevées en phosphore total (0,23 % MS). Les eaux interstitielles sont très chargées en azote, la 

concentration en ammonium étant de 24 mg(NH4
+)/L, tandis que la concentration en phosphore est 

élevée avec 1,5 mg(P)/L, témoignant d’un relargage certain au fond de la colonne d’eau. 

Tableau 6 - Résultats des analyses de la physico-chimie et granulométrie des sédiments sur le lac de 
Chail lexon le 14/09/2022 

 

4.2.2 Micropolluants minéraux 

25 micropolluants minéraux sont recensés dans le Tableau 7 à partir de l’analyse des sédiments 

du lac de Chaillexon le 14/09/2022. La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés au sein 

des sédiments est disponible en annexe. 

Les teneurs de certains éléments (arsenic, cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb et 

zinc) sont moyennes. L’aluminium et le fer sont naturellement abondants et présentent les 

concentrations les plus élevées dans les micropolluants minéraux, respectivement de 28 500 mg/kg 

MS et 28 600 mg/kg MS. 

 

Fraction Code sandre Paramètre Unité

Limite de 

quantification Valeur

Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % 0,1 34,8

Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS ‐ 86,9

Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS 0,1 13,1

Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 47200

Eau intersticielle filtrée 1433 Phosphates mg(PO4)/L 1,5 <LQ

Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,1 1,5

Eau intersticielle filtrée 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 24

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 200 6600

Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 2330

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS ‐ 35,2

Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS ‐ 48,4

Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS ‐ 15,9

Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS ‐ 0,4

Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS ‐ 0,1
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Tableau 7 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les 
sédiments du lac de Chail lexon le 14/09/2022 

 

4.2.3 Micropolluants organiques 

Les micropolluants organiques quantifiés dans les sédiments du lac de Chaillexon le 14/09/2022 

sont présentés dans le Tableau 8. La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés est fournie 

en annexe. 42 composés sont quantifiés dans les sédiments : 

 25 HAP dont la somme atteint une concentration assez élevée de 8 461 µg/kg MS. 12 de 

ces HAP sont analysés à des concentrations supérieures à 200 µg/kg MS. Le benzo (b) 

fluoranthène est quantifié à 1 130 µg/kg MS, le fluoranthène à 1 080 µg/kg MS et le benzo 

(a) pyrène, très toxique pour les organismes aquatiques, à 753 µg/kg MS. Ces résultats 

confirment ceux obtenus lors des précédents suivis, attestant d’une contamination marquée 

des sédiments du lac de Chaillexon en HAP; 

 10 PCB sont quantifiés en faibles concentrations, la somme étant de 29 µg/kg MS ; 

 6 molécules sont issues de l’industrie chimique : les plastifiants BDE209 et DEHP, 

l’octocrylene, le dibenzofurane, le cresol para et le galaxolide ; 

 1 pesticide, le Triclosan.  

Paramètre Code sandre Unité Valeur

Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 1 28500

Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,2 1 0,9

Argent 1368 mg/(kg MS) 0,1 1 2,2

Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 1 12

Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 1 64,3

Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,2 1 1,3

Bore 1362 mg/(kg MS) 1 1 59,6

Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,1 1 1,2

Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 1 89,3

Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,1 1 7,4

Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 1 69,1

Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 1 9,1

Fer 1393 mg/(kg MS) 5 1 28600

Lithium 1364 mg/(kg MS) 0,2 1 39,4

Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 1 272

Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 1 0,24

Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 1 1,3

Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 1 45,7

Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,1 1 39,8

Sélénium 1385 mg/(kg MS) 0,2 1 1

Thallium 2555 mg/(kg MS) 0,1 1 0,4

Titane 1373 mg/(kg MS) 1 1 2570

Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 1 1,6

Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 1 90,4

Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 1 165

Limite de 

quantification
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Tableau 8 - Micropolluants organiques quantif iés dans les sédiments du lac de Chail lexon le 
14/09/2022 

 
  

Paramètre Code sandre Famille Unité Valeur

Acénaphtène 1453 HAP µg/(kg MS) 10 1 21

Acénaphtylène 1622 HAP µg/(kg MS) 10 1 73

Anthanthrene 7102 HAP µg/(kg MS) 10 1 181

Anthracène 1458 HAP µg/(kg MS) 10 1 136

Anthraquinone 2013 HAP µg/(kg MS) 4 1 155

BDE209 1815 Diphényléthers bromés µg/(kg MS) 5 1 10

Benzo (a) Anthracène 1082 HAP µg/(kg MS) 10 1 502

Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/(kg MS) 10 1 753

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/(kg MS) 10 1 1130

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/(kg MS) 10 1 504

Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/(kg MS) 10 1 391

Benzo(c)fluorène 7279 HAP µg/(kg MS) 10 1 67,9

Benzo(e)pyrène 1460 HAP µg/(kg MS) 10 1 539

Chrysène 1476 HAP µg/(kg MS) 10 1 474

Crésol‐para 1638 Phénols µg/(kg MS) 20 1 26

DEHP 6616 Phtalates µg/(kg MS) 50 1 435

Dibenzo (ah) Anthracène 1621 HAP µg/(kg MS) 10 1 89

Dibenzo(a,c)anthracene 7105 HAP µg/(kg MS) 10 1 85,1

Dibenzofuran 2763 Furanes µg/(kg MS) 5 1 19,8

Fluoranthène 1191 HAP µg/(kg MS) 10 1 1080

Fluorène 1623 HAP µg/(kg MS) 10 1 35

Galaxolide 6618 Substances odorantes µg/(kg MS) 5 1 16

Indéno(1,2,3‐cd)pyrène 1204 HAP µg/(kg MS) 10 1 420

Méthyl‐2‐Fluoranthène 1619 HAP µg/(kg MS) 10 1 117

Méthyl‐2‐Naphtalène 1618 HAP µg/(kg MS) 10 1 12

Naphtalène 1517 HAP µg/(kg MS) 10 1 19

Octocrylene 6686 Esters µg/(kg MS) 5 1 56

PCB 101 1242 PCB µg/(kg MS) 1 1 3

PCB 105 1627 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 118 1243 PCB µg/(kg MS) 1 1 3

PCB 138 1244 PCB µg/(kg MS) 1 1 6

PCB 153 1245 PCB µg/(kg MS) 1 1 6

PCB 170 1626 PCB µg/(kg MS) 1 1 2

PCB 180 1246 PCB µg/(kg MS) 1 1 5

PCB 194 1625 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 44 1628 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 52 1241 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

Pérylène 1620 HAP µg/(kg MS) 10 1 266

Phénanthrène 1524 HAP µg/(kg MS) 10 1 300

Pyrène 1537 HAP µg/(kg MS) 10 1 960

Triclosan 5430 Organo chlorés µg/(kg MS) 5 1 9

Triphenylene 7124 HAP µg/(kg MS) 10 1 151

Limite de 

quantification
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5 Compartiment biologique 
5.1 Phytoplancton 

Le phytoplancton de la zone trophogène a été échantillonné lors des trois campagnes du suivi 2022, 

la campagne de juillet (C3) ayant été annulée (cf. § 2.1.1). La Figure 10 présente l’évolution du 

peuplement phytoplanctonique divisé en embranchements en termes de concentrations (nombre 

de cellules par mL) et de biovolumes algaux (mm3/L). Le Tableau 9 présente les listes floristiques 

en biovolume et concentration au cours des trois campagnes pour les taxons dont le biovolume est 

supérieur à 2 % du biovolume total par campagne. Les listes floristiques complètes sont disponibles 

en annexe du rapport. 84 taxons différents sont identifiés au cours de ce suivi 2022, avec une 

moyenne à 37 taxons par campagne. Les biovolumes sont particulièrement élevés lors de la C1 et 

la C4, respectivement de 21,1 et 21,8 mm3/L. 

    

     
Figure 10 - Évolution de la structure des populations phytoplanctoniques du lac de Chail lexon lors des 
3 campagnes de prélèvements 2022 (regroupées selon leurs embranchements). (a) Évolution en termes 
de biovolume algal (mm3/L) ; (b) Évolution en termes de concentration (nombre de cellules/mL) 

 

(a) 

(b) 

Pantocsekiella  
costei 

Cryptomonas 
ovata 
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Les diatomées centriques dominent le peuplement phytoplanctonique lors de la première campagne 

en mars. Pantocsekiella costei (52 % du biovolume total) est une petite centrique assez commune, 

présente dans les plans d’eau mésotrophes dont la colonne d’eau est brassée. En revanche, 

Stephanodiscus hantzschii (28 %) est plus représentative des rivières turbides, riches en 

nutriments, ce qui corrobore le biovolume considérablement élevé de cette campagne dans la 

retenue de Chaillexon, formée naturellement avec la rivière du Doubs. Le cortège est complété par 

l’ochrophyte Mallomonas sp. (7,8 %).  

Une baisse drastique du biovolume se constate en juin, période « des eaux claires » où le 

zooplancton prédomine sur le phytoplancton avec une meilleure équipartition entre espèces. 

Toutefois, la moitié de la biomasse algale fait partie des cryptophytes (54 % du biovolume total), qui 

sont des taxons flagellés cosmopolites. Ils sont accompagnés de très petites chlorophytes (2-5 µm 

à 7,5 %) et de petites diatomées centriques (< 10 µm à 14 %) montrant une colonne d’eau encore 

brassée. Les chlorophytes sont toutefois plus largement représentées en termes de concentration. 

Lors de la dernière campagne en septembre, les diatomées sont à nouveau bien représentées avec 

la pennée Fragilaria sp. (35 %), également signe d’une richesse en nutriments. Par conséquent, la 

zone euphotique est régulièrement approvisionnée en nutriments tout au long du suivi. La 

dinophycée Peridiniopsis sp. (34 %) se développe seulement en C4 et fait partie des taxons qui 

apparaissent en fin de succession notamment grâce à leur grande taille, leur résistance et leur 

compétitivité pour l’absorption de nutriments. Enfin, la chlorophyte Sphaerocystis planctonica (9,9 

%) complète le peuplement de la C4. Elle est représentative des plans d’eau méso-eutrophes avec 

un brassage en profondeur. 

Seulement trois taxons cyanobactériens dont un potentiellement toxique (Aphanizomenon 

klebahnii15) sont identifiés dans le peuplement phytoplanctonique, mais restent faiblement 

développés. L’indice phytoplancton lacustre (IPLAC) ne peut pas être calculé en 2022 puisque 

seulement 2 campagnes seraient prises en compte (C2 et C4). Toutefois, au vu des biovolumes 

très importants, du développement de taxons témoignant de la richesse en nutriments du milieu 

ainsi que des concentrations importantes en pigments chlorophylliens, une estimation d’un « état 

moyen » de l’indicateur semble cohérente. 

 
En 2019, la note de l’IPLAC à 0,505 indiquait justement un « état moyen ». Le pic de biovolume 

était cependant deux fois moins important (autour de 11 mm3/L). On retrouvait également une 

prévalence des diatomées notamment avec des grands taxons (Fragilaria crotonensis, Asterionella 

formosa, Aulacoseira granulata). Les chlorophycées étaient également prépondérantes en C3, C4. 

 
15 De Boutray M.L. (2017). Les cyanobactéries et leurs toxines dans les sources d’eau potable. Ingénierie de 
l’environnement. Université Paris-Est; Ecole polytechnique (Montréal, Canada). Français. NNT : 2017PESC1069   
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Tableau 9 - Liste f lorist ique du phytoplancton échanti l lonné au cours de 3 campagnes en 2022 sur le 
lac de Chail lexon. Les taxons dont le biovolume est supérieur à 2% du biovolume total par campagne 
sont présentés en concentration (cell./mL) et en biovolume (mm3/L) 

 

5.2 Macroinvertébrés 

Les prélèvements de la faune benthique selon le protocole « Indice Macroinvertébrés lacustres 

(IML) » (cf. § 2.2.2) ont été effectués sur le lac de Chaillexon le 16/05/2022 sur 15 points. Les 

précisions du plan d’échantillonnage, ainsi que les caractéristiques des prélèvements sont 

détaillées en annexe 5. La liste faunistique est présentée Tableau 10. 

La liste faunistique issue de l’échantillonnage est composée de 50 taxons (principalement 

déterminés au genre) répartis dans 22 familles différentes pour un total de 1391 individus. La 

majorité du substrat prélevé est constitué par des blocs/dalles (pour 10 points sur 15), relativement 

peu biogènes vis-à-vis du macrobenthos. Ces substrats sont accompagnés par les sables/limons 

(3 points) et pierres/cailloux (2 points). La végétation aquatique n’est observée seulement que sur 

2 points avec la présence d’hydrophytes flottants. En conséquence, les points d’échantillonnages 

apparaissent assez peu attractifs vis-à-vis du macrobenthos.  

Parmi les groupes caractéristiques d’invertébrés, les Plécoptères, Ephéméroptères, Trichoptères et 

Coléoptères sont tous présents. L’ordre des Diptères est le plus riche avec 27 genres répertoriés 

dans 3 familles dont 25 rien que chez les Chironomidae. Les autres ordres ne dépassent pas 3 

familles et aucune famille ne contient plus de 2 genres. D’un point de vue quantitatif, là-encore ce 

EMBRANCHEMENT CLASSE TAXON Code Sandre Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol.

FRAGILARIOPHYCEAE Fragilaria 9533 3 160      7,65

Cyclostephanos invisitatus 8600 5 558     0,81

Diatomées centriques (5 µm) 6598 2 847      0,19

Diatomées centriques indéterminées < 10 µm 6598 3 943      0,43

Pantocsekiella costei 42844 43 229  11,02

Stephanodiscus hantzschii 8746 22 849  5,96

Chlorophycées indéterminées 2 ‐ 5 µm 3332 2 190      0,11

Choricystis minor 10245 26 503   0,24

Coelastrum microporum 5610 1 752      0,33

Sphaerocystis planctonica 5879 4 100      2,15

Cryptomonas 6269 219         0,39

Cryptomonas curvata 6270 110         0,29

Cryptomonas marssonii 6273 438         0,53

Cryptomonas ovata 6274 548         1,15 256         0,54

Plagioselmis nannoplanctica 9634 6 133      0,43
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COCCOLITHOPHYCEAE Chrysochromulina parva 31903 18 535   0,54
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sont les Diptères Chironomidae avec plus de 56% des effectifs du peuplement qui dominent. Les 

Corixidae (15%), les Caenidae (12,6%) ou encore les Asellidae (10,5%) sont très loin. En termes 

d’occurrence, aucun genre n’est contacté sur l’ensemble des points. Les taxons les plus observés 

sont respectivement les Chironomidae du groupe Cricotopus/Orthocladius (Chironomidae, 13 

points), les Hétéroptères Micronectinae (11 points), l’Ephéméroptère Caenis et les Asellidae (10 

points). A contrario, de nombreux genres ne sont rencontrés seulement que sur un ou deux points 

avec souvent très peu d’individus. 

Quelques taxons relativement sensibles à la qualité chimique (sCHIMlac) sont observés tels que le 

Plécoptère de la famille des Leuctridae Leuctra (9/10), le Coléoptère de la famille des Elmidae 

Esolus (7/10) ou encore les genres Paratendipes et Paracladopelma (7/10), Nanocladius et Zavrelia 

(8/10) chez les Chironomidae mais les effectifs apparaissent assez marginaux (respectivement 1, 

3, 28, 3, 9 et 3 individus). D’autres genres plus tolérants (4 < sCHIMlac ≤ 6) (Oecetis, Limnephilinae, 

Centroptilum, Cladopelma, Cryptochironomus, Dugesia, …) sont aussi contactés en plus grand 

nombre tandis que les effectifs les plus importants sont constitués par des taxons dont la sensibilité 

est la plus faible (sCHIMlac = 1 ; Caenis, Micronectinae, Chironomus, gpe Cricotopus/Orthocladius, 

Asellidae). 

Du point de vue des habitats (sHABtax), 4 taxons sont sensibles à la qualité des habitats littoraux 

(> 4) : les Planariidae et les Chironomidae Nanocladius, Phaenopsectra et Zavrelia ; mais encore 

une fois, les effectifs sont marginaux. La très grande majorité de la communauté échantillonnée 

apparaît donc tolérante aux conditions d’habitats littoraux. 

Concernant les Diptères Chironomidae en particulier, 3 sous-familles sont observées 

(Orthocladiinae, Chironominae et Tanypodinae). Une nette prédominance des Chironominae est 

constatée avec 72,2% des individus de Chironomidae, devant les Orthocladiinae (25%) et les 

Tanypodinae (2,8%). 

 Chez les Tanypodinae, 3 genres sont identifiés (Ablabesmyia, Procladius et groupe 

Thienemannimyia). Ce sont des prédateurs et/ou détritivores souvent présents dans les 

sédiments lacustres ne présentant pas de sensibilité particulière à la chimie de l’eau ou à la 

qualité de l’habitat16. Ces genres sont considérés comme rares à l’échelle du lac. 

 Parmi les Orthocladiinae, 6 genres sont contactés dont le groupe Cricotopus/Orthocladius 

domine très largement (88% des effectifs). Ce groupe est assez courant et se rencontre 

 
16 Vallenduuk H.J & Moller Pillot H.K.M. (2007). Chironomidae Larvae. General ecology and Tanypodinae. 
KNNV publishing 
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dans des habitats divers, souvent algivores ou phytophages, tout comme Corynoneura, 

Parakieferriella ou Psectrocladius. Le genre Nanocladius est par contre caractéristique des 

zones littorales des lacs oligo-mésotrophes et présente une sensibilité marquée à la qualité 

de l’eau et de l’habitat17&18. 

 Chez les Chironominae, 2 tribus (Chironominii et Tanytarsinii) sont présentes.  

o La première est la plus diversifiée (13 genres) et la plus abondante (53% des effectifs 

de Chironomidae). Elle est composée de genres assez courants (Chironomus, 

Dicrotendipes, Endochironomus, Glyptotendipes, Parachironomus, Polypedilum) 

présents dans tous types de masses d’eau lentiques et tempérées, souvent riches 

en matières organiques19. Le genre Cryptochironomus, contacté 1 seule fois, est un 

prédateur plutôt typique des fonds des lacs eutrophes mais peut se retrouver dans 

la zone littorale dans tous types d’habitats. Cladopelma affectionne les habitats 

minéraux fins (limons, vases, sables) en zone littorale et est sténotherme chaud ; par 

contre il est relativement sensible à la qualité chimique de l’eau (notamment la 

concentration en nutriments) bien qu’il soit algivore et détritivore. Paracladopelma 

est aussi un habitant des fonds sableux mais est par contre sténotherme froid et 

demeure intolérant à l’eutrophisation du milieu ; ce genre prédateur est aussi 

sensible à la concentration en fer de l’eau. Enfin, Paratendipes demeure dans les 

sédiments de la zone littorale des lacs mésotrophes et apparait relativement sensible 

à la qualité chimique de l’eau. 

o Chez les Tanytarsinii, 4 genres sont rencontrés pour 19,2% des effectifs. 3 genres 

(Cladotanytarsus, Paratanytarsus et Tanytarsus) sont caractéristiques de la zone 

littorale de lacs chauds méso- à eutrophes, parfois inféodés à la végétation. Quant 

au quatrième, Zavrelia, il se rencontre dans les lacs tempérés eutrophes et apparait 

peu tolérant aux eaux acides d’où une certaine sensibilité aux conditions chimiques. 

En conclusion, comme attendu en milieu lacustre, la macrofaune est dominée par les Diptères 

Chironomidae20. Ceci est dû à leur stratégie de survie lorsque les contraintes physico-chimiques 

sont les plus sévères21. Le peuplement est caractéristique d’habitats minéraux fins (sables/limons) 

et durs (blocs/dalles), en accord avec les substrats échantillonnés, ce qui indique qu’il est peu 

 
17 Moller Pillot H.K.M. (2013). Chironomidae Larvae. Biology and ecology of the aquatic Orthocladiinae. KNNV 
publishing 
18 Dedieu N. & Verneaux V. (2019). Guide d’identification des larves de Chironomidae (Diptères, Insecta) des 
hydrosystèmes lacustres de France. Université de Franche-Comté. Laboratoire Chrono-environnement 
19 Moller Pillot H.K.M. (2009). Chironomidae Larvae. Biology and ecology of the Chironomini. KNNV publishing 
20 Armitage P. Cranston P.S. et Pinder L.C.V. (1995). The Chironomidae. The biology and ecology of the non-
biting midges. Chapman & Hall. 
21 Verneaux V. & Aleya L. (1999). Comparaison des peuplements chironomidiens du lac de l'Abbaye obtenus 
par différentes méthodes d'échantillonnage. Intérêts de la récolte des exuvies nymphales. Revue des 
sciences de l’eau. 12 (1), 45-63 
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exigeant quant aux conditions d’habitats. Il affectionne les zones plutôt riches en matières 

organiques et apparaît en majorité assez tolérant aux conditions chimiques de l’eau. 

La note de l’IML 2022 est de 0,497 soit un « état moyen » au regard de cet indice. La sous-métrique 

correspondant à l’état chimique témoigne d’un état mauvais (0,049). En revanche, les sous-

métriques liées à l’intensité du marnage et à la qualité des habitats montrent un bon état 

(respectivement de 0,753 et 0,689). 

Tableau 10 - Liste faunistique des taxons invertébrés retrouvés sur les 15 points de prélèvements 
effectués sur le lac de Chail lexon le 16/05/22 

GROUPE_II GROUPE_III FAMILLE GENRE_TAXON SANDRE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

INSECTES Plécoptères Leuctridae Leuctra 69 1

INSECTES Trichoptères Leptoceridae Oecetis 317 13 1

INSECTES Trichoptères Limnephilidae Limnephilinae 3163 2 2 1

INSECTES Ephéméroptères Baetidae Centroptilum 383 2 4

INSECTES Ephéméroptères Baetidae Cloeon 387 1

INSECTES Ephéméroptères Caenidae Caenis 457 27 112 1 1 1 2 1 1 3 26

INSECTES Hétéroptères Corixidae Corixinae  5196 2

INSECTES Hétéroptères Corixidae Micronectinae  20396 21 43 4 15 75 2 15 15 7 3 4

INSECTES Coléoptères Dytiscidae (l,a) Hydroporinae (l,a) 2393 1

INSECTES Coléoptères Dytiscidae (l,a) Laccophilinae (l,a) 2394 1 2

INSECTES Coléoptères Elmidae (l,a) Esolus (l,a) 619 3

INSECTES Coléoptères Elmidae (l,a) Oulimnius (l,a) 622 1 2

INSECTES Diptères Ceratopogonidae Ceratopogonidae 819 3 1 1 1 1 3

INSECTES Diptères Chironomidae Ablabesmyia 2781 2 1 3 2 5

INSECTES Diptères Chironomidae Chironomus 817 6 1 13 4 57

INSECTES Diptères Chironomidae Cladopelma 19278 11 6 7

INSECTES Diptères Chironomidae Cladotanytarsus 2862 1 2 2 2 2 2 1

INSECTES Diptères Chironomidae Corynoneura 2871 1 2

INSECTES Diptères Chironomidae Cricotopus/Orthocladius 2805 2 2 1 43 28 2 5 3 6 1 70 2 3

INSECTES Diptères Chironomidae Cryptochironomus 2835 1

INSECTES Diptères Chironomidae Dicrotendipes 2839 1 4 8 1 2

INSECTES Diptères Chironomidae Endochironomus 2842 2 1

INSECTES Diptères Chironomidae Glyptotendipes 2843 1 1

INSECTES Diptères Chironomidae Metriocnemus 2814 2 4

INSECTES Diptères Chironomidae Microtendipes 2849 14 3 4 4

INSECTES Diptères Chironomidae Nanocladius 19191 1 6 2

INSECTES Diptères Chironomidae Parachironomus 2851 6 11 1 6 1 147

INSECTES Diptères Chironomidae Paracladopelma 2852 1 2

INSECTES Diptères Chironomidae Parakiefferiella 2820 2

INSECTES Diptères Chironomidae Paratanytarsus 2865 4 6 5 1 5 1 1

INSECTES Diptères Chironomidae Paratendipes 2853 1 3 18 6

INSECTES Diptères Chironomidae Phaenopsectra 2855 1 5 1

INSECTES Diptères Chironomidae Polypedilum 2856 2 2 2 8 1 18 7 5 1

INSECTES Diptères Chironomidae Procladius 2788 1 4 1 1 1

INSECTES Diptères Chironomidae Psectrocladius 2825 2 1

INSECTES Diptères Chironomidae Tanytarsus 2869 1 1 1 4 9 3 65 5 25

INSECTES Diptères Chironomidae ThienemannimyiaGroupe 2792 1

INSECTES Diptères Chironomidae Zavrelia 19177 1 1 1

INSECTES Diptères Psychodidae Psychodidae 783 1

INSECTES Odonates Corduliidae Somatochlora 693 1

CRUSTACÉS Amphipodes Gammaridae Gammarus 892 1 2 2 1 1

CRUSTACÉS Isopodes Asellidae Asellidae 880 4 42 13 40 27 1 2 16 1 1

GASTÉROPODES GASTÉROPODES Bithyniidae Bithynia 994 3 8 1 2

GASTÉROPODES GASTÉROPODES Hydrobiidae Potamopyrgus 978 2

GASTÉROPODES GASTÉROPODES Viviparidae Viviparus 969 4 2

ACHETES Hirudinés Glossiphoniidae Glossiphoniidae 908 1 1

ACHETES Hirudinés Piscicolidae Piscicolidae 918 1

TURBELLARIÉS Triclades Dendrocoelidae Dendrocoelidae 1071 1

TURBELLARIÉS Triclades Dugesiidae Dugesia 1056 5 1 1

TURBELLARIÉS Triclades Planariidae Planariidae 1061 1
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6 Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 

Les conditions météorologiques de l’été 2022 ont eu un fort impact sur la rivière du Doubs, qui 

dépend principalement des pluies. Ainsi, un marnage important de la rivière n’a pas permis la 

réalisation de la troisième campagne de prélèvements courant juillet. Par ailleurs, le réchauffement 

des eaux dès la C1 a permis un développement phytoplanctonique conséquent avec une 

sursaturation en oxygène, des biovolumes élevés, des concentrations en pigments chlorophylliens 

très importantes sur une tranche d’eau profonde. 

Les concentrations en éléments azotés et phosphorés sont élevées même lors de la dernière 

campagne, mettant en évidence un apport continu de nutriments. Les sédiments, riches en matières 

organiques, montrent également un relargage certain avec des eaux interstitielles chargées en 

azote et phosphore (contribuant potentiellement à l’enrichissement de la colonne d’eau en éléments 

nutritifs). Ainsi, les indicateurs du développement algal montrent une abondance en taxons de 

diatomées et chlorophytes préférant les eaux turbides et riches en nutriments. Concernant les 

macroinvertébrés, la dominance des diptères et les effectifs restreints de taxons sensibles à la 

qualité chimique mettent en évidence des substrats peu attractifs à leur développement. 

En termes de polluants, les micropolluants organiques sont nombreux (65) dans les eaux avec 

principalement des médicaments et des produits industriels, puis certains HAP et quelques 

pesticides. Dans les sédiments, certains micropolluants minéraux sont assez concentrés, ainsi que 

25 HAP concernant les micropolluants organiques. 

 

 

Lac de Chaillexon le 14/09/2022
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Annexe 1 : Liste des micropolluants 
analysés sur eau



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

Annexe 2 : Liste des micropolluants 
analysés sur sédiments



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

Annexe 3 : Comptes-rendus des campagnes 
de prélèvements physico-chimiques et 

phytoplanctoniques



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 



 

 

Annexe 4 : Rapport d’analyses 
phytoplancton



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 



 

 

Annexe 5 : Plan d’échantillonnage et fiche 
terrain macro-invertébrés (IML) 

  



 

 



 

 

 


